
  

DEMANDE D’OUVERTURE D’UN COMPTE UTILISATEUR  

 

DONNEES PERSONNELLES1       ( * = champ obligatoire) 

 Madame      Monsieur et  

Nom * :       

Prénom* :       

 Madame      Monsieur 

Nom :       

Prénom : .      

Téléphone 1 * :       

Téléphone 2 :       

Adresse e-mail * :       

COMPTE D’UTILISATEUR A OUVRIR     ( * = champ obligatoire) 

Adresse de production * :       

Complément adresse :       CP :       Ville :       
 

Etage, bâtiment, n° appartement :        

Date d’arrivée * :Cliquez ici pour entrer une date.              
 

Adresse de facturation* (si différente de l’adresse de production des déchets)  :       

Complément adresse :       CP :       Ville :       

Vous êtes* :  propriétaire  locataire (nom et adresse du propriétaire/bailleur :     ) 

Il s’agit de* :  votre résidence principale   votre résidence secondaire  

Nombre de personne au foyer* :   

N° du bac à ordures ménagères déjà en place dans le logement* :       (inscrit sur la cuve de la poubelle)  

N° carte déchèterie (si vous en possédez déjà une) :       

Nom des anciens occupants* :       

Ancienne adresse * (si communes Bouée, Campbon, La Chapelle-Launay, Lavau/Loire, Malville, Prinquiau, Quilly, Savenay) : 
      

Complément adresse :       CP :        Ville :       
  

 
Je déclare sur l’honneur l’exactitude de ces renseignements. 
Je m’engage à transmettre les justificatifs de ma déclaration à la demande du service (si nécessaire) 
 

Date et signature : Cliquez ici pour entrer une date. 

NOM Prénom  

 

 

A transmettre à   : 

  COMMUNAUTE DE COMMUNES ESTUAIRE ET SILLON  
  SERVICE ENVIRONNEMENT              ou  environnement@estuaire-sillon.fr 
  2 boulevard de la Loire        02 40 56 82 53 
  44260 SAVENAY 

 

 

1 Données confidentielles reservées à l’usage du service environnement  – autorisation CNIL n°2159663 

 

                                                           

 

Lorsque vous déménagez, merci de le signaler au service environnement afin de clôturer votre compte utilisateur.  
A défaut, la facturation de la redevance incitativé liée à ce logement vous resterait imputée. 


